
CARCASSONNAISE-TIR 

Centre de Tir Sportif Municipal du Pont-Rouge 

Pièces à fournir à 
 

 
 Avis préalable F.F.T. (feuille verte) 

 Demande d’autorisation cerfa n°1644*02 (modèle 5) 

 Extrait d'acte de naissance avec mentions marginales 

 Photocopie carnet de Tir (3 séances validées dans les 12 mois) 

 Photocopie Carte d'Identité (recto-verso) 

 Photocopie Licence F.F.T. (recto verso visée par le médecin) 

 Justificatif de domicile (EDF, Loyer,...) 

 Photocopie facture achat coffre-fort  

 Détention concernée (si renouvellement demandé)  

 

Une enveloppe demi-format libellée aux mon, prénom et adresse du demandeur accompagnée de la 

liasse de recommandé avec accusé de réception, affranchie de façon suffisante en vue de l'envoi 

de l' (des) autorisation, du (des) renouvellement(s) au demandeur. 

- 1 seul autorisation : affranchissement en recommandé avec AR de 20g 

- Plusieurs autorisations : affranchissement en recommandé avec AR de 50g 

Adresse :  

Préfecture de l'Aude 

Bureau du Cabinet- Section Sécurité et prévention de la délinquance 

52, rue Jean Bringer-CS 2001 

11836 Carcassonne Cedex 9 

 


